
Information sur une notion

Par tweety, le 26/04/2006 à 19:50

bonjour, 

j'ai lu un article dans l'express ou le garde des sceaux disait que le PACS n'était pas un 
mariage bis.
:arrow:Image not found or type unknown j'aimerai savoir dans quel sens on doit prendre le mot mariage bis.

merci

Par sabine, le 26/04/2006 à 20:21

Pour moi, un mariage bis est une variante du mariage. On prend les mêmes principes en 
ajoutant quelques variantes (couples homosexuels...). Or, je ne pense pas que le PACS ce 
soit ça.

Par yanos, le 28/04/2006 à 10:33

Peut etre que cela signifie que le PACS n'est pas un type de mariage dans le sens ou ses 
conséquences ne sont pas les meme. en effet, par exemple, dans le PACS, pas de droit de 
succession entre conjoints.

Par jeeecy, le 28/04/2006 à 11:17

effectivement moi j'entends cette expression de "mariage bis" pour le PACS par le fait que ce 
n'est pas un mariage même si certaines mesures sont similaires

en effet si certains points sont similaires (ex : la feuille d'impot commune...), d'autres ne le 
sont pas du tout (ex : le regime d'indivision automatique, la succession comme indique par 
yanos....)
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